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COMMUNIQUE DE PRESSE ANCGE, DU 6 JUILLET 2015 

 
L’ANCGE, vous informe que le mardi 23 juin 2015, Bernard Garnier a participé et 

représenté notre association nationale à la réunion annuelle de la Commission 

Sécurité à la chasse au MEDD (Ministère de l’Ecologie et du Développement 

Durable), situé à la Défense (92).  

 

Lors de cette réunion, Monsieur Jacques Bouchet le Chef de la division du permis 

de chasser à l’ONCFS en compagnie de ses collègues, a présenté le bilan des 

incidents et des accidents de chasse (corporels et mortels) pour la saison 2014-15, 

au représentant du MEDD et aux différents représentants des instances 

cynégétiques nationales comme la FNC, l’ANCGG, la FFCA, … . 

 

Quelques chiffres : il y a eu pour la saison 2014-15, 122 accidents de chasse dont 

14 cas mortels, pour comparaison lors de la saison 2013-14, il y avait eu 114 

accidents de chasse, mais 16 mortels et pour la saison 2012-13, il y avait eu 179 

accidents de chasse dont 21 mortels, les accidents mortels sont en baisse saison 

après saison. Cela est dû à une meilleure formation des candidats au permis de 

chasser, mais également à une prise de conscience de plus en plus marquée pour la 

sécurité, des organisateurs de chasse et des chasseurs. 

 

Voici d’autres chiffres plus précis : 67 % des accidents de chasse arrivent le week-

end ; 37 % pendant des chasses au petit gibier et 63 % pendant les chasses du gros 

gibier ; sur les 5 dernières années les armes à verrou représentent 7 % des 

accidents ; les armes semi-automatiques 36 % et les armes basculantes 57 %. L’âge 

des auteurs d’accidents pour 2014-15 : – de 40 ans = 14 % ; de 40 à 59 ans = 33 % 

et les + de 60 ans 53 % des accidents. 

 

Pour les accidents mortels en 2014-15 : 11 se sont produits lors de chasses au gros 

gibier ; 3 lors de chasses au petit gibier et un auto-accident  (chasseur qui s’est tué 

accidentellement avec son arme). 

Lors de cette réunion et pour la première année, tous les accidents mortels ont été 

étudiés au  cas par cas par l’ensemble des participants pour essayer de mieux faire 

en matière de sécurité pour les prochaines saisons et espérer, pourquoi pas, zéro 

accidents mortels dans l’avenir. 

 

Ce fut une réunion très riche en termes d’échanges entre les différents 

participants, de technicité avec l’intervention d’un expert en balistique du 36 quai 

des Orfèvres, d’explications et de démonstrations très fournies de la part des 

intervenants de l’ONCFS et d’une ambiance conviviale pendant ces trois heures de 

réunion. 

                                                                                             Bernard Garnier 

Bien cordialement en Saint-Hubert,                                     Secrétaire général 


